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 TEXTES REGLEMENTAIRES – INSTITUTIONS  

 

Décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-

chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 

de conférences. 

Articles relatifs aux recrutements 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'économie, des finances et du budget, du ministre des 
affaires sociales et de la solidarité nationale et du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu (voir fiche fonctions) 

 

Chapitre II Les comités de sélection 

Article 9 

Des comités de sélection sont institués en vue des concours de recrutement des professeurs et maîtres de 

conférences, de la nomination de fonctionnaires d'autres corps en position de détachement dans ces corps 

et des mutations prévues aux articles 33 et 51. 

Sous réserve des articles 46-1 et 49-2 un comité de sélection est constitué pour pourvoir chaque emploi 

d'enseignant-chercheur créé ou déclaré vacant dans les établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel et dans les autres établissements publics relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur auxquels sont affectés des enseignants-chercheurs. 

Toutefois, un même comité de sélection peut être constitué pour pourvoir plusieurs emplois d'enseignant-

chercheur lorsque ces emplois relèvent d'une même discipline. 

Le comité de sélection est créé par délibération du conseil académique ou , pour les établissements qui n'en 

disposent pas, du conseil d'administration siégeant en formation restreinte aux représentants élus des 

enseignants-chercheurs, des chercheurs et des personnels assimilés. Cette délibération précise le nombre de 

membres du comité, compris entre huit et vingt, et, conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-1 du 

code de l'éducation, le nombre de ceux choisis hors de l'établissement et le nombre de ceux choisis parmi 

les membres de la discipline en cause. 

Les membres du comité de sélection sont proposés par le président ou le directeur de l'établissement au 

conseil académique ou, pour les établissements qui n'en disposent pas, au conseil d'administration siégeant 

en formation restreinte aux représentants élus des enseignants-chercheurs et personnels assimilés. 

Le conseil académique ou, pour les établissements qui n'en disposent pas, le conseil d'administration en 

formation restreinte statue par un vote sur la liste des noms qui lui sont proposés par le président ou le 

directeur. Ce vote est émis par les seuls professeurs et personnels assimilés pour les membres du comité 

relevant de ce grade. 

Sont considérés comme membres extérieurs à l'établissement les enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés qui n'ont pas la qualité d'électeur pour les élections au conseil d'administration de l'établissement 

dans lequel l'emploi est à pourvoir. 

Peuvent être choisis pour siéger dans les comités de sélection des universitaires et des chercheurs 

appartenant à des institutions étrangères, d'un rang au moins égal à celui auquel postulent les candidats. 
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Les comités de sélection comprennent une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe et au 

moins deux personnes de chaque sexe. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des disciplines, dans lesquelles, compte tenu de la répartition entre 

les sexes des enseignants-chercheurs, il peut être dérogé à la proportion minimale de 40 %, ainsi que la 

proportion minimale dérogatoire que doit respecter chacune de ces disciplines. 

Les comités créés en vue de pourvoir un emploi de maître de conférences sont composés à parité de maîtres 

de conférences et assimilés et de professeurs des universités et assimilés. 

Le conseil académique ou, pour les établissements qui n'en disposent pas, le conseil d'administration, 

siégeant en formation restreinte, désigne parmi les membres du comité de sélection celui qui exercera les 

fonctions de président ainsi qu'un vice-président appelé à le suppléer en cas d'absence. 

La composition du comité de sélection est rendue publique avant le début de ses travaux. 

Article 9-1 

Un comité de sélection peut être commun à plusieurs établissements associés à cette fin, notamment dans 

le cadre des regroupements prévus au 2° de l'article L. 718-3 du code de l'éducation. Il est créé par une 

délibération adoptée en termes identiques par les conseils académiques ou, pour les établissements qui n'en 

disposent pas, les conseils d'administration de chaque établissement concerné siégeant en formation 

restreinte aux représentants élus des enseignants-chercheurs, des chercheurs et des personnels assimilés. 

Ce comité de sélection peut être constitué pour pourvoir un ou plusieurs emplois d'enseignant-chercheur 

lorsque ces emplois relèvent d'une même discipline. 

Cette délibération précise le nombre de membres du comité, compris entre huit et vingt, ainsi que, 

conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-1 du code de l'éducation, le nombre de ceux choisis hors 

des établissements associés et le nombre de ceux choisis parmi les membres de la discipline en cause. 

Ces comités de sélection comprennent une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe et au 

moins deux personnes de chaque sexe. 

Pour les disciplines dans lesquelles il n'est pas possible de respecter la proportion minimale de 40 % compte 

tenu de la répartition entre les sexes des enseignants de ces disciplines, un décret en Conseil d'Etat détermine 

le seuil minimal dérogatoire devant être respecté. 

Les membres du comité de sélection sont proposés en commun par les présidents ou directeurs des 

établissements associés à chacun des conseils académiques ou, pour les établissements qui n'en disposent 

pas, des conseils d'administration siégeant en formation restreinte aux représentants élus des enseignants-

chercheurs et personnels assimilés. Les conseils académiques ou, pour les établissements qui n'en disposent 

pas, les conseils d'administration statuent par un vote sur la liste des noms qui leur sont proposés par le 

président ou le directeur, selon les modalités définies au cinquième alinéa de l'article 9. 

Dans les comités de sélection communs créés par des établissements membres des regroupements prévus 

au 2° de l'article L. 718-3 du code de l'éducation, sont considérés comme membres extérieurs les 

enseignants-chercheurs et personnels assimilés qui n'ont pas la qualité d'électeur pour les élections au 

conseil d'administration de l'établissement dans lequel l'emploi est à pourvoir. 

Article 9-2 

Le comité de sélection examine les dossiers des candidats postulant à la nomination dans l'emploi de maître 

de conférences ou de professeur des universités soit par mutation, soit par détachement. Pour la nomination 

par recrutement à l'issue d'un concours, il examine les dossiers des candidats, selon le cas, inscrits sur la liste 

de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des universités ou dispensés d'une 

telle qualification. Au vu de rapports pour chaque candidat présentés par deux de ses membres, le comité 
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établit la liste des candidats qu'il souhaite entendre. Les motifs pour lesquels leur candidature n'a pas été 

retenue sont communiqués aux candidats qui en font la demande. 

Le président du comité de sélection convoque les candidats et fixe l'ordre du jour de la réunion. 

Le comité de sélection siège valablement si la moitié de ses membres sont présents à la séance, parmi 

lesquels une moitié au moins de membres extérieurs à l'établissement. 

Les membres du comité de sélection peuvent participer aux réunions par tous moyens de télécommunication 

permettant leur identification et garantissant leur participation effective selon des modalités précisées par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Les membres qui participent par ces moyens aux 

séances du comité sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité mentionnés à l'alinéa 

précédent. Toutefois, le comité ne peut siéger valablement si le nombre des membres physiquement 

présents est inférieur à quatre. 

Les candidats figurant sur la liste établie en application du premier alinéa peuvent, à leur demande, être 

entendus par le comité de sélection dans les mêmes formes. 

L'audition des candidats par le comité de sélection peut comprendre une mise en situation professionnelle, 

sous forme notamment de leçon ou de séminaire de présentation des travaux de recherche. Cette mise en 

situation peut être publique. Préalablement à l'ouverture du concours, pour chaque poste ouvert, le conseil 

académique en formation restreinte ou l'organe compétent pour exercer les attributions mentionnées au IV 

de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation décide s'il y a lieu de recourir à une mise en situation et en 

définit les modalités. Les candidats en sont informés lors de la publication des postes. 

Après avoir procédé aux auditions, le comité de sélection délibère sur les candidatures et, par un avis motivé 

unique portant sur l'ensemble des candidats, arrête la liste, classée par ordre de préférence, de ceux qu'il 

retient. Le comité de sélection se prononce à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage 

des voix, le président du comité a voix prépondérante. 

Le comité de sélection émet un avis motivé unique portant sur l'ensemble des candidats ainsi qu'un avis 

motivé sur chaque candidature. Ces deux avis sont communiqués aux candidats sur leur demande. 

Dès lors que le comité de sélection a rendu un avis sur le ou les emplois pour lesquels il a été constitué, il met 

fin à son activité. 

L'avis du comité de sélection est transmis au conseil académique ou à l'organe compétent pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation. 

Au vu de l'avis motivé émis par le comité de sélection, le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation, siégeant en 

formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés de rang au moins égal à celui 

postulé, propose le nom du candidat sélectionné ou, le cas échéant, une liste de candidats classés par ordre 

de préférence. Il ne peut proposer que les candidats retenus par le comité de sélection. En aucun cas, il ne 

peut modifier l'ordre de la liste de classement. 

Le conseil d'administration, siégeant en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés de rang au moins égal à celui postulé, prend connaissance du nom du candidat sélectionné ou, le 

cas échéant, de la liste des candidats proposée par le conseil académique ou l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation. 

Sauf dans le cas où le conseil d'administration émet un avis défavorable motivé, le président ou directeur de 

l'établissement communique au ministre chargé de l'enseignement supérieur le nom du candidat sélectionné 

ou, le cas échéant, une liste de candidats classés par ordre de préférence. En aucun cas, il ne peut modifier 

l'ordre de la liste de classement. 
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Dans le cas où l'emploi à pourvoir relève d'un institut ou d'une école faisant partie de l'université au sens de 

l'article L. 713-9 du code de l'éducation, le président ou le directeur de l'établissement ne peut pas 

transmettre au ministre chargé de l'enseignement supérieur le nom du candidat sélectionné ou, le cas 

échéant, une liste de candidats classés par ordre de préférence si le directeur de l'institut ou de l'école a émis 

dans les quinze jours suivant la réunion du conseil académique ou de l'organe compétent pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation, siégeant en formation restreinte 

un avis défavorable motivé sur ce recrutement ou, le cas échéant, sur la mutation. 

Article 9-3 

Par dérogation à l'article 9-2, le conseil académique ou l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation, en formation restreinte, examine les 

candidatures à la mutation et au détachement des personnes qui remplissent les conditions prévues aux 

articles 60 et 62 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, sans examen par le comité de sélection. Si le conseil 

académique retient une candidature, il transmet le nom du candidat sélectionné au conseil d'administration. 

Lorsque l'examen de la candidature ainsi transmise conduit le conseil d'administration à émettre un avis 

favorable sur cette candidature, le nom du candidat retenu est communiqué au ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. L'avis défavorable du conseil d'administration est motivé. 

Lorsque la procédure prévue au premier alinéa n'a pas permis de communiquer un nom au ministre chargé 

de l'enseignement supérieur, les candidatures qui n'ont pas été retenues par le conseil académique ou qui 

ont fait l'objet d'un avis défavorable du conseil d'administration sont examinées avec les autres candidatures 

par le comité de sélection selon la procédure prévue à l'article 9-2. 

 

Titre II Dispositions relatives aux maîtres de conférences 

Chapitre 1er Recrutements 

Article 22 

Les maîtres de conférences sont recrutés par concours ouverts par établissement en vue de pourvoir un ou 

plusieurs emplois d'une même discipline parmi les candidats inscrits sur une liste de qualification aux 

fonctions de maître de conférences établie par le Conseil national des universités ou, dans les disciplines 

maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des sciences 

infirmières, par le Conseil national des universités pour les disciplines de santé. Les maîtres de conférences 

titulaires et les enseignants-chercheurs assimilés ainsi que les candidats inscrits sur la liste de qualification 

aux fonctions de professeur des universités prévue à l'article 43 ci-après sont dispensés d'une inscription sur 

la liste de qualification aux fonctions de maître de conférences. 

Toutefois, les candidats exerçant ou ayant cessé d'exercer depuis moins de dix-huit mois une fonction 

d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement 

d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France, sont dispensés de l'inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences. Le conseil académique ou, dans les établissements non 

dotés d'un conseil académique, le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu de l'établissement se 

prononce sur le rapport de deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui 

de l'emploi à pourvoir, dont un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux des intéressés, ainsi que 

sur le niveau des fonctions sur la base de la grille d'équivalence établie par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur, et transmet les dossiers de candidatures recevables au comité de sélection. Le 

conseil académique, ou le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se prononce en formation restreinte 

aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

Article 23 
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Les candidats à une inscription sur la liste de qualification aux fonctions de maître de conférences doivent 

remplir l'une des conditions suivantes : 

1° Etre titulaire, au plus tard à la date limite fixée, par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

pour l'envoi du dossier aux rapporteurs prévus au deuxième alinéa de l'article 24, du doctorat ou de 

l'habilitation à diriger des recherches. 

Le doctorat d'Etat, le doctorat de troisième cycle et le diplôme de docteur ingénieur sont admis en 

équivalence du doctorat. 

Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés 

de la possession du doctorat par le Conseil national des universités ou, dans les disciplines maïeutique, 

pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières, par le 

Conseil national des universités pour les disciplines de santé, siégeant en application de l'article 24 du présent 

décret. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, d'au moins trois ans d'activité professionnelle effective 

dans les six ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités d'enseignant, les activités de 

chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et technologique les activités exercées à 

titre accessoire en application du IV de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et les activités 

mentionnées au V du même article. 

3° Etre enseignant associé à temps plein ; 

4° Etre détaché dans le corps des maîtres de conférences ; 

5° Appartenir à un corps de chercheurs relevant du décret du 30 décembre 1983 susvisé. 

Article 24 

Les demandes d'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de maître de conférences, assorties d'un 

dossier individuel de qualification, sont examinées par la section compétente du Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la 

réadaptation et des sciences infirmières, par la section compétente du Conseil national des universités pour 

les disciplines de santé. La qualification est appréciée par rapport aux différentes fonctions des enseignants-

chercheurs mentionnées à l'article L. 952-3 du code de l'éducation et compte tenu des diverses activités des 

candidats. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son bureau pour chaque candidat, la section compétente 

du Conseil national des universités ou la section compétente du Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé arrête, par ordre alphabétique, la liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. 

Les rapporteurs, qui peuvent recueillir sur les dossiers des candidats l'avis écrit d'experts extérieurs, 

établissent des rapports écrits. 

Le bureau communique par écrit à chaque candidat non inscrit sur la liste les motifs pour lesquels sa 

candidature a été écartée. 

Lorsqu'un candidat a déposé une candidature dans plusieurs sections et que chacune de ces sections estime 

que la candidature ne relève pas de son champ disciplinaire, les bureaux des groupes des sections concernées 

du Conseil national des universités et, pour les sections concernées du Conseil national des universités pour 

les disciplines de santé, le bureau de l'instance mentionnée au sixième alinéa du présent article examinent, 

en formation interdisciplinaire, le dossier du candidat. Cette formation interdisciplinaire entend les 

rapporteurs désignés par les sections concernées et peut recueillir l'avis d'experts extérieurs. 
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Les candidats dont la qualification a fait l'objet de deux refus consécutifs de la part d'une section du Conseil 

national des universités peuvent saisir de leur candidature le groupe compétent du Conseil national des 

universités en formation restreinte aux bureaux de section. Les candidats dont la qualification a fait l'objet 

de deux refus consécutifs de la part d'une section universitaire du Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé peuvent saisir de leur candidature une instance constituée des bureaux des sections 

universitaires maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des 

sciences infirmières du Conseil national des universités pour les disciplines de santé. Ces formations siègent 

selon les dispositions prévues par le présent article. Elles procèdent en outre à l'audition des candidats. Les 

candidats dont la qualification a fait l'objet d'un refus de la part de l'une de ces formations peuvent à nouveau 

la saisir lorsque leur candidature a fait l'objet de deux nouveaux refus consécutifs de la part d'une section. 

La liste de qualification aux fonctions de maître de conférences est rendue publique. 

La liste de qualification cesse d'être valable à l'expiration d'une période de quatre années à compter du 31 

décembre de l'année de l'inscription sur la liste de qualification. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 

Article 25 

Les conditions de recevabilité aux concours de recrutement prévus à l'article 22, la procédure et le nombre 

maximum d'emplois sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Ces concours de recrutement sont ouverts par les établissements. 

Les caractéristiques et la localisation des emplois à pourvoir font l'objet d'une publication par voie 

électronique dans des conditions fixées par arrêté. 

Article 26 

I.-Le recrutement des maîtres de conférences est assuré par un premier concours et, dans la limite du tiers 

des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, par un deuxième, un troisième et un quatrième 

concours : 

1° Le premier concours est ouvert aux candidats titulaires, à la date de clôture des inscriptions, du doctorat 

ou de l'habilitation à diriger des recherches. Le doctorat d'Etat, le doctorat de troisième cycle et le diplôme 

de docteur ingénieur sont admis en équivalence du doctorat. Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession du doctorat par le 

Conseil national des universités ou, dans les disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la 

rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières, par le Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé, siégeant en application de l'article 24 du présent décret. Les candidats exerçant une 

fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un 

établissement d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France, titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession du doctorat par le conseil 

académique ou, dans les établissements non dotés d'un conseil académique, par le conseil scientifique ou 

l'organe en tenant lieu de l'établissement dans lequel ils postulent dans les conditions prévues à l'article 22. 

2° Le deuxième concours est ouvert aux personnels enseignants titulaires de l'enseignement du second degré 

exerçant leurs fonctions en cette qualité dans un établissement d'enseignement supérieur depuis au moins 

trois ans au 1er janvier de l'année du concours et remplissant les conditions mentionnées au 1° de l'article 

23. 

Ce concours est également ouvert aux pensionnaires des écoles françaises à l'étranger et anciens 

pensionnaires de ces écoles ayant terminé leur scolarité depuis moins de deux ans au 1er janvier de l'année 



7 
 
du concours, comptant, à cette même date, au moins trois ans d'ancienneté en qualité de pensionnaire et 

remplissant les conditions mentionnées au 1° de l'article 23 ; 

3° Le troisième concours est ouvert aux candidats entrant dans l'une des catégories suivantes : 

a) Candidats comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins quatre années d'activité 

professionnelle effective dans les sept ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités 

d'enseignant, les activités de chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et 

technologique, les activités exercées à titre accessoire en application du IV de l'article 25 septies de la loi du 

13 juillet 1983 susvisée et les activités mentionnées au V du même article. 

b) Enseignants associés à temps plein en fonction au 1er janvier de l'année du concours ou ayant cessé 

d'exercer leurs fonctions depuis moins d'un an à cette même date. 

4° Le quatrième concours est ouvert aux personnels enseignants titulaires de l'Ecole nationale supérieure 

d'arts et métiers exerçant leurs fonctions en cette qualité dans un établissement d'enseignement supérieur 

depuis au moins trois ans au 1er janvier de l'année du concours et remplissant les conditions mentionnées 

au 1° de l'article 23. 

II.-Les proportions mentionnées au présent article sont calculées au niveau national. 

Article 27 

Les candidats ne possédant pas la nationalité française peuvent, en application des dispositions de l'article L. 

952-6 du code de l'éducation, se présenter aux concours de recrutement de maîtres de conférences dans les 

conditions prévues au présent chapitre. 

Article 28 

Le recrutement par concours des maîtres de conférences s'effectue au sein de chaque établissement en 

application des articles 9,9-1 et 9-2. 

Article 29 

Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212-2 du code du travail peuvent, en 

application de l'article 27 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, être recrutés en qualité d'agent contractuel. 

Les candidats aux emplois à pourvoir doivent justifier des diplômes ou du niveau d'études mentionnés au 1° 

de l'article 26 et être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de maître de conférences. Ils peuvent 

être dispensés d'une inscription sur la liste de qualification dans les conditions mentionnées à l'article 22. Ils 

sont sélectionnés selon la procédure définie aux articles 9, 9-1 et 9-2. Les candidats retenus sont recrutés par 

un contrat d'une durée égale à celle du stage mentionné à l'article 32, conclu par le président ou le directeur 

de l'établissement. 

Le II de l'article 1er, les articles 5, 6, 7-1 et 7-2, le dernier alinéa de l'article 9 et l'article 9-1 du décret n° 95-

979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique pris pour 

l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat sont applicables aux personnels régis par le présent article. 

Article 30 

Il peut être procédé à des recrutements par voie de concours plusieurs fois par an afin de pourvoir soit 

l'ensemble des postes vacants, soit une partie d'entre eux. 

Article 31 

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 
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Titre III Dispositions relatives aux professeurs des universités 

Chapitre 1er Recrutements 

Article 42 

Les professeurs des universités sont recrutés : 

1° Dans toutes les disciplines, par concours ouverts par établissement en vue de pourvoir un ou plusieurs 

emplois d'une même discipline ; 

2° En outre, dans les disciplines juridiques, politiques et de gestion, par des concours nationaux d'agrégation 

de l'enseignement supérieur. 

Les candidats ne possédant pas la nationalité française peuvent, en application des dispositions de l'article L. 

952-6 du code de l'éducation, se présenter aux concours organisés en application du présent article. 

Article 43 

Pour pouvoir se présenter aux concours prévus aux 1° et 4° de l'article 46 du présent décret, les candidats 

doivent être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de professeur des universités établie par le 

Conseil national des universités ou, dans les disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la 

rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières, par le Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé. 

Toutefois, les maîtres de conférences titulaires et les enseignants-chercheurs assimilés sont dispensés de 

l'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités prévue à l'alinéa 

précédent. 

Les agents placés en position de détachement dans le corps des professeurs des universités sont dispensés 

de l'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités prévue au premier 

alinéa du présent article. 

Toutefois, les candidats exerçant ou ayant cessé d'exercer depuis moins de dix-huit mois une fonction 

d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement 

d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France sont dispensés de l'inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de professeurs. Le conseil académique ou, dans les établissements non dotés d'un 

conseil académique, le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu de l'établissement se prononce sur le 

rapport de deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de l'emploi à 

pourvoir, dont un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux des intéressés, ainsi que sur le niveau 

des fonctions sur la base de la grille d'équivalence établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

et transmet les dossiers de candidatures recevables au comité de sélection. Le conseil académique, ou le 

conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se prononce en formation restreinte aux professeurs des 

universités et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

Article 44 

Les candidats à une inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités doivent 

remplir l'une des conditions suivantes : 

1° Etre titulaire, au plus tard à la date limite fixée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

pour l'envoi du dossier aux rapporteurs prévus au deuxième alinéa du I de l'article 45, d'une habilitation à 

diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés 

de la possession de l'habilitation à diriger des recherches par le Conseil national des universités ou, dans les 

disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des sciences 
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infirmières, par le Conseil national des universités pour les disciplines de santé, siégeant en application des 

dispositions de l'article 45. 

Le doctorat d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, d'au moins cinq ans d'activité professionnelle effective 

dans les huit ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités d'enseignant, les activités de 

chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et technologique, les activités exercées à 

titre accessoire en application du IV de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et les activités 

mentionnées au V du même article. 

3° Etre enseignant associé à temps plein. 

4° (Abrogé) 

5° Appartenir à un corps de chercheurs assimilé aux professeurs des universités. 

Article 45 

I.-Les demandes d'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités, assorties 

d'un dossier individuel de qualification, sont examinées par la section compétente du Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la 

réadaptation et des sciences infirmières, par la section compétente du Conseil national des universités pour 

les disciplines de santé. La qualification est appréciée par rapport aux différentes fonctions des enseignants-

chercheurs mentionnées à l'article L. 952-3 du code de l'éducation et compte tenu des diverses activités des 

candidats. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son bureau pour chaque candidat, la section compétente 

du Conseil national des universités arrête, par ordre alphabétique, la liste de qualification aux fonctions de 

professeur des universités. 

Les rapporteurs, qui peuvent recueillir, sur les dossiers des candidats, l'avis écrit d'experts extérieurs, 

établissent des rapports écrits. 

II.-Toutefois, dans les disciplines maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la 

réadaptation et des sciences infirmières, après avoir entendu les deux rapporteurs désignés par son bureau 

pour chaque candidat, la section compétente du Conseil national des universités pour les disciplines de santé 

dresse la liste par ordre alphabétique des candidats autorisés à participer à une audition, qui comporte une 

épreuve pédagogique. Les modalités d'organisation et la durée de l'audition et de l'épreuve pédagogique 

sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. A l'issue de l'épreuve pédagogique, la 

section compétente du Conseil national des universités pour les disciplines de santé arrête, par ordre 

alphabétique, la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités. 

III.-Le bureau communique par écrit à chaque candidat non inscrit sur la liste les motifs pour lesquels sa 

candidature a été écartée. 

Lorsqu'un candidat a déposé une candidature dans plusieurs sections et que chacune de ces sections estime 

que la candidature ne relève pas de son champ disciplinaire, les bureaux des groupes des sections concernées 

du Conseil national des universités et, pour les sections concernées du Conseil national des universités pour 

les disciplines de santé, le bureau de l'instance mentionnée au troisième alinéa du présent III examinent, en 

formation interdisciplinaire, le dossier du candidat. Cette formation interdisciplinaire entend les rapporteurs 

désignés par les sections concernées et peut recueillir l'avis d'experts extérieurs. 

Les candidats dont la qualification a fait l'objet de deux refus consécutifs de la part d'une section du Conseil 

national des universités peuvent saisir de leur candidature le groupe compétent du Conseil national des 

universités en formation restreinte aux bureaux de section. Les candidats dont la qualification a fait l'objet 
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de deux refus consécutifs de la part d'une section universitaire du Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé peuvent saisir de leur candidature une instance constituée des bureaux des sections 

universitaires maïeutique, pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des 

sciences infirmières du Conseil national des universités pour les disciplines de santé. Ces formations siègent 

selon les dispositions prévues par le présent article. Elles procèdent en outre à l'audition des candidats. Les 

candidats dont la qualification a fait l'objet d'un refus de la part de l'une de ces formations peuvent à nouveau 

la saisir lorsque leur candidature a fait l'objet de deux nouveaux refus consécutifs de la part d'une section. 

IV.-La liste de qualification aux fonctions de professeur des universités est rendue publique. 

L'inscription sur la liste de qualification est valable sans limitation de durée. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 

Article 46 

Les concours par établissement mentionnés au 1° de l'article 42 sont organisés selon les modalités suivantes: 

1° Des concours sont ouverts aux candidats titulaires, à la date de clôture des inscriptions, d'une habilitation 

à diriger des recherches. Le doctorat d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. 

Les candidats mentionnés au deuxième alinéa de l'article 43, titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent, peuvent être dispensés de la possession de l'habilitation à diriger 

des recherches par le conseil académique ou, dans les établissements non dotés d'un conseil académique, le 

conseil scientifique de l'établissement ou l'organe en tenant lieu. 

Le conseil académique ou, dans les établissements non dotés d'un conseil académique, le conseil scientifique 

ou l'organe en tenant lieu, réuni en formation restreinte aux professeurs des universités et enseignants-

chercheurs assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé, examine, sur le rapport de deux 

spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dont un 

extérieur à l'établissement, les titres et travaux des intéressés, ainsi que le niveau des fonctions exercées par 

rapport à celles mentionnées à l'article L. 952-3 du code de l'éducation. Il transmet les dossiers de 

candidature dispensées de la possession de l'habilitation à diriger des recherches au comité de sélection. 

Les candidats exerçant une fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à 

pourvoir, dans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France, titulaires de 

diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession 

de l'habilitation à diriger des recherches dans les mêmes conditions. 

2° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des concours 

sont réservés aux maîtres de conférences remplissant les conditions définies au 1° du présent article et, qui 

ont accompli, au 1er janvier de l'année du concours, cinq années de service dans l'enseignement supérieur 

ou ont été chargés, depuis au moins quatre ans au 1er janvier de l'année du concours, d'une mission de 

coopération culturelle, scientifique et technique en application de la loi n° 72-889 du 13 juillet 1972. En outre, 

les intéressés doivent soit être affectés dans un établissement d'enseignement supérieur autre que celui où 

est ouvert l'emploi, soit avoir accompli en qualité de maître de conférences ou de maître-assistant une 

mobilité au moins égale à deux ans dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 39 ; 

3° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des concours 

sont réservés aux maîtres de conférences titulaires, à la date de clôture des inscriptions, de l'habilitation à 

diriger des recherches. Le doctorat d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés 

de la possession de l'habilitation à diriger des recherches dans les conditions prévues au 1° du présent article. 
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Les candidats doivent en outre avoir accompli, au 1er janvier de l'année du concours, dix années de service 

dans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un Etat partie 

à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans un autre établissement d'enseignement supérieur au 

titre d'une mission de coopération culturelle, scientifique et technique en application de la loi n° 72-659 du 

13 juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique 

auprès d'Etats étrangers, ou dans un établissement public à caractère scientifique et technologique, dont 

cinq années en qualité de maître de conférences titulaire ou stagiaire. 

4° Dans la limite des deux neuvièmes des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des 

concours sont réservés : 

a) Aux candidats comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins six ans d'activité professionnelle 

effective dans les neuf ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités d'enseignant, les activités 

de chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et technologique, les activités exercées 

à titre accessoire en application du IV de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et les activités 

mentionnées au V du même article. 

b) Aux enseignants associés à temps plein en fonction au 1er janvier de l'année du concours ou ayant cessé 

d'exercer leurs fonctions depuis moins d'un an, à cette même date ; 

c) Aux maîtres de conférences membres de l'Institut universitaire de France ; 

d) A des directeurs de recherche relevant du décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983, pour des nominations 

comme professeur des universités de première classe, qui ont accompli pendant au moins deux ans au 1er 

janvier de l'année du concours un service d'enseignement dans un établissement d'enseignement supérieur  

5° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des concours 

sont réservés aux maîtres de conférences et enseignants-chercheurs assimilés ayant exercé, au 1er janvier 

de l'année du concours, pendant au moins quatre ans dans les neuf ans qui précèdent, des responsabilités 

importantes dans un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dans les 

domaines de l'orientation, de la promotion sociale et de l'insertion professionnelle, de la formation continue, 

du transfert et de la valorisation des résultats de la recherche, de l'innovation pédagogique, de la 

gouvernance des établissements, du développement des ressources numériques, des partenariats 

internationaux, de la diffusion culturelle, scientifique et technique et de la liaison avec l'environnement 

économique, social et culturel, au titre des fonctions de directeur de composante mentionnée à l'article L. 

713-1 du code de l'éducation ou de service commun dans les universités ou de toute autre structure interne 

équivalente dans les autres établissements. 

Ces concours sont ouverts aux candidats titulaires, à la date de clôture des inscriptions, d'une habilitation à 

diriger des recherches. Le doctorat d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés 

de la possession de l'habilitation à diriger des recherches dans les conditions prévues au 1° du présent article. 

Les candidats exerçant une fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à 

pourvoir, dans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France, titulaires de 

diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession 

de l'habilitation à diriger des recherches dans les conditions prévues au 1° du présent article. 

En application des dispositions de l'article L. 952-6 du code de l'éducation, les concours prévus au présent 

article peuvent être ouverts soit pour des nominations comme professeur de 1re classe, soit pour des 

nominations comme professeur de classe exceptionnelle aux candidats ne possédant pas la qualité de 

fonctionnaire. 

Les candidats nommés à l'issue des concours prévus au 2° du présent article peuvent être maintenus, dans 

l'intérêt du service, en mission de coopération pour une période de deux ans au plus. 
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Les proportions mentionnées au présent article sont calculées au niveau national. 

Article 46-1 

Des concours sont réservés aux maîtres de conférences et enseignants-chercheurs assimilés ayant achevé 

depuis moins de cinq ans, au 1er janvier de l'année du concours, un mandat de quatre ans en qualité de chef 

d'un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, de président ou de vice-

président mentionné dans les statuts de l'établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel. 

Les candidats doivent être habilités à diriger des recherches à la date de clôture des inscriptions. Le doctorat 

d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. Les titulaires de diplômes 

universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession de 

l'habilitation à diriger des recherches dans les conditions prévues au 1° de l'article 46. 

Les candidats qui ont exercé un mandat de quatre ans en qualité de président d'université, de président du 

conseil académique, de vice-président du conseil d'administration, de vice-président du conseil des études 

et de la vie universitaire ou de vice-président en charge des questions de formation d'une université sont 

dispensés de la possession de l'habilitation à diriger des recherches. 

La liste des emplois à pourvoir est publiée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Pour 

chaque emploi, les candidatures sont examinées par un jury composé de membres nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur parmi les professeurs des universités et les enseignants-chercheurs 

assimilés dont la moitié parmi les membres élus du Conseil national des universités de rang égal à celui de 

l'emploi postulé ou parmi les membres élus des sections universitaires du Conseil national des universités 

pour les disciplines de santé, de rang égal à celui de l'emploi postulé. Le jury comprend au moins deux 

membres du Conseil national des universités de la discipline du poste auquel se présente le candidat. Les 

membres du jury élisent en leur sein, au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, un bureau composé 

d'un président du jury qui a voix prépondérante en cas de partage égal des voix, d'un vice-président et d'un 

assesseur. 

La composition et les modalités de fonctionnement du jury sont fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. 

Le jury se prononce au vu de l'ensemble des activités de chaque candidat. Il arrête la liste des candidats 

retenus dans la limite d'un candidat au maximum pour chacun des emplois. 

La nomination et l'affectation de chaque candidat retenu sont prononcées sous réserve d'un avis défavorable 

prévu au douzième alinéa du IV de l'article L. 712-3 du code de l'éducation. 

Article 47 

La procédure, les conditions de recevabilité aux concours de recrutement prévus à l'article 42 et le nombre 

maximum d'emplois sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Ces concours de recrutement sont ouverts par les établissements. 

Les caractéristiques et la localisation des emplois à pourvoir font l'objet d'une publication par voie 

électronique dans des conditions fixées par arrêté. 

Article 48 

Dans les disciplines juridiques, politiques et de gestion, les professeurs des universités sont recrutés par la 

voie du concours national d'agrégation de l'enseignement supérieur et par des concours organisés en 

application des dispositions du 1°, du 3°, du 4°, du 5° de l'article 46 et de l'article 46-1. 

Article 49 



13 
 
Sans préjudice des dispositions de l'article 48, qui s'appliquent pour la première affectation des personnels 

recrutés par concours national d'agrégation de l'enseignement supérieur, le recrutement par concours des 

professeurs des universités s'effectue au sein de chaque établissement en application des articles 9, 9-1 et 

9-2. 

Article 49-2 

Dans chacune des disciplines juridiques, politiques et de gestion, le concours national d'agrégation est ouvert 

aux candidats titulaires à la date de clôture des inscriptions du doctorat ou de l'habilitation à diriger des 

recherches. Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés du doctorat par décision du jury mentionné au présent article. Ces dispenses sont accordées 

pour l'année et le concours au titre desquels la candidature est présentée ; le doctorat d'Etat, le doctorat de 

troisième cycle et le diplôme de docteur ingénieur sont admis en équivalence du doctorat. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe, pour chaque discipline, le nombre des emplois offerts 

au concours d'agrégation. Pour chacune des disciplines juridiques, le nombre total des emplois mis aux 

concours ouverts en application de l'article 46 ne peut être supérieur au nombre des emplois offerts au 

concours d'agrégation. Pour chacune des autres disciplines, le nombre total des emplois mis aux concours 

ouverts en application de l'article 46 ne peut être supérieur à deux fois le nombre des emplois offerts au 

concours d'agrégation. Le respect de cette proportion s'apprécie sur la période allant jusqu'à l'ouverture du 

concours d'agrégation suivant. 

Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe l'organisation des concours et le contenu des 

épreuves. Ces épreuves doivent comporter une discussion des travaux des candidats et au plus trois leçons. 

L'admissibilité est prononcée après la discussion des travaux et une leçon. 

Le jury du concours d'agrégation comprend le président, nommé par le ministre chargé de l'enseignement 

supérieur parmi les professeurs de la discipline considérée, et six autres membres nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur sur proposition du président du jury ; quatre de ces membres sont des 

professeurs de la discipline concernée. Les deux autres membres du jury sont choisis parmi les professeurs 

d'une autre discipline ou parmi les personnalités françaises ou étrangères du secteur public ou du secteur 

privé connues pour leurs compétences ou leurs travaux dans des domaines liés à la discipline considérée. 

Nul ne peut être membre d'un des jurys prévus au présent article et exercer, la même année, les fonctions 

de membre du Conseil national des universités ou du Comité national de la recherche scientifique. 

Les candidats déclarés reçus, nommés dans le corps des professeurs des universités, sont affectés à un 

établissement, compte tenu, dans la mesure où les besoins du service le permettent, de leur rang de 

classement au concours et y sont installés. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 42, les candidats de nationalité étrangère peuvent être autorisés 

à participer, à titre étranger, aux épreuves du concours d'agrégation sans que leur admission confère aux 

intéressés le droit à l'attribution de fonctions dans un établissement d'enseignement supérieur et de 

recherche français. 

Titre III bis Dispositions relatives aux nominations à l'issue des concours de recrutement. 

Article 58-5 

La nomination des candidats admis à un ou plusieurs concours de recrutement, soit de professeur des 

universités, soit de maître de conférences, est subordonnée à leur engagement exprès d'occuper l'emploi ou 

l'un des emplois correspondants. 

Pour les candidats admis à plusieurs concours, soit de professeur des universités, soit de maître de 

conférences, cet engagement comporte l'expression de vœux d'affectation par ordre décroissant de 

préférence. Ces vœux restent confidentiels jusqu'à la fin des procédures de recrutement. 
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La date limite de réception de ces engagements et vœux est fixé par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Au-delà de cette date, aucune modification des vœux d'affectation ou de l'ordre 

de préférence ne sera reçue. 

Toutefois, la nomination de candidats admis n'ayant pas satisfait aux obligations prévues aux trois alinéas 

précédents peut être prononcée, dans l'intérêt du service, sur les emplois restés vacants à l'issue des 

affectations des autres candidats. 

Article 58-6 

Pour l'expression par voie télématique de leur engagement et de leurs vœux, les candidats reçoivent un code 

d'accès personnel et confidentiel assurant l'authenticité de l'engagement. 

Article 58-7 

Les nominations sont faites en fonction du classement des candidats admis sur chacun des emplois 

correspondants et de l'ordre de préférence qu'ils ont fait connaître. 

Article 58-8 

Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe les modalités de mise en oeuvre du présent 

titre, qui est applicable à l'ensemble des concours de recrutement de professeur des universités ou de maître 

de conférences. 

Article 58-9 

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux recrutements organisés en application des 

articles 49-2 et 49-3 du présent décret. 

 

Titre IV Dispositions transitoires 

Concerne les anciens assistants (articles 59 à 74). Voir texte en ligne 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000520453  
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